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2 nouveautés sur HorseID

MUTATIONS

FIN DE DETENTION

 Possibilité de déclarer une 

mutation de type « fin de 

détention » pour un équidé 

CHANGEMENT DE DETENTEUR

 Mutation « changement de 

détenteur » peut être initiée:

 Par l’ancien détenteur

OU

 Par le nouveau détenteur

Des mutations ne peuvent être introduites que si l’équidé est DEFINITIVEMENT enregistré (càd: en ordre au 
niveau de l’enregistrement en banque de données) 

http://www.horseid.be/public/nl/
http://www.horseid.be/public/nl/
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Se connecter à HorseID
via login et mot de passe

Pas encore de compte : cliquer ici 

 Formulaire à compléter

 Validation du compte dans les 48h

 Email de confirmation, activation du compte  (valable 24h)

https://www.horseid.be/extranet/fr/login.html
https://www.horseid.be/public/fr/registration
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MUTATION CHANGEMENT DE DETENTEUR
Notification simple et rapide d’une mutation « changement de détenteur ».
Mutation initiée par l’ancien détenteur

 Menu

 Sélectionner l’équidé à muter

 Sélectionner onglet mutations

 Cliquer sur 

 Choisir mutation détenteur et remplir le formulaire

nouveau détenteur : email ou nr client si connu

 Nouveau détenteur prévenu par email 

Tant que l’équidé n’a pas été accepté par le 
nouveau détenteur, il reste sur votre liste d’équidés.

http://www.horseid.be/public/nl/
http://www.horseid.be/public/nl/
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 Menu :

 Taper la puce ou UELN de l’équidé 

 Équidé trouvé, formulaire à remplir

 L’ « ancien » détenteur est prévenu par email / par courrier (si pas d’email 
connu)

MUTATION CHANGEMENT DE DETENTEUR
Notification simple et rapide d’une mutation « changement de détenteur ».
Mutation initiée par le NOUVEAU détenteur

La demande de mutation devra être validée par l’ancien détenteur pour être effective. 
Une fois confirmée, l’équidé se retrouvera dans votre liste d’équidés

http://www.horseid.be/public/nl/
http://www.horseid.be/public/nl/
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MUTATION CHANGEMENT DE DETENTEUR
Validation par le nouveau / ancien détenteur

 Le nouveau / ancien détenteur doit confirmer la 

demande

 Si une demande de mutation a été introduite, le 

nouveau/ancien détenteur est averti par 

email/courrier

 Équidé pour lequel une demande a été introduite 

est repris dans le menu

 En sélectionnant l’équidé, le nouveau/ancien 

détenteur aura la possibilité d’accepter ou refuser 

la demande de mutation 

AG - AV 11/03/2014

Pour que la mutation « changement de détenteur » soit effective:

http://www.horseid.be/public/nl/
http://www.horseid.be/public/nl/
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Si un équidé est toujours mentionné sur votre liste de détention mais qu’il a été 

vendu ou a quitté vos installations

 Faites une mutation « fin de détention »

 Menu

 Sélectionner l’équidé à muter

 Sélectionner onglet mutations

 Cliquer sur 

 Choisir mutation « fin de détention » et enregistrer

Mutation FIN DE DETENTION
Possibilité de sortir facilement des équidés de votre liste de détention

Attention, pour des chevaux décédés
ou exportés, veuillez utiliser les 
mutations décès et export 

http://www.horseid.be/public/nl/
http://www.horseid.be/public/nl/
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Mutations - validation CBC

 Mutation = EFFECTIVE qu’après validation de la CBC

 HorseID enverra un email de confirmation ou de refus 

http://www.horseid.be/public/nl/
http://www.horseid.be/public/nl/
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Plus d’informations

Belgicastraat 9/3

1930 ZAVENTEM

: +32.(0)2.478.27.54 
 : +32.(0)2.242.26.44 

@ : info@cbc-bcp.be

 : www.cbc-bcp.be

Rue des Champs Elysées 20

5590 CINEY

 : +32.(0) 83.234.091
 :+32.(0) 83.234.092

@ : info@cwbc.be
 : www.cwbc.be

mailto:info@cbc-bcp.be
http://www.cbc-bcp.be/
http://www.horseid.be/public/nl/
http://www.horseid.be/public/nl/
mailto:info@cwbc.be
http://www.cwbc.be/

